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Licencié suite à un rachat

Par Serno23, le 16/06/2010 à 22:39

Bonjour, rnrnJ'ai été licencié suite au rachat de ma société... rnA ce jour la personne qui a
racheté ma société (avec qui je suis resté en contact) mais qui ne m'a pas mis dans le plan
des personnes reprises ne propose de m'embaucher. rnMa question est : rnEst ce que j'ai le
droit d'aller travail dans la société qui a racheté alors que je n'étais pas le plan. rnrnD'apres
moi , ayant été liberé de ma clause de non concurrence, je devrais pouvoir travailé partout...
rnCependant comme c'est les AGS qui vont me payer mes indemnitées et mon solde, je ne
voudrais pas que cela bloque le reglement. rnrnMerci pour votre aide.
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